
Direction Départementale des territoires Valence, le 08 janvier 2024
Service Aménagement du Territoire et Risques

Commune de Beaumont-les-valenceCommune de Beaumont-les-valence

APPROBATIONAPPROBATION

dede

la procédure de MODIFICATION N° 2la procédure de MODIFICATION N° 2

DU PLAN LOCAL D’URBANISME (PLU)DU PLAN LOCAL D’URBANISME (PLU)

Objet : Caractère exécutoire de l’acte

Nature et date de l’acte : 

Délibération d’approbation du Conseil Municipal en date du 06/12/2023

Date de transmission au Préfet : 18/12/2023 (papier prefecture)

Date de versement sous GPU : 13/12/2023

Date à laquelle la délibération devient exécutoire 18/12/2023













Direction Départementale des territoires                                        Valence, le  11 septembre 2019
Unité Territoriale Nord

COMMUNE de BEAUMONT LES VALENCE
MODIFICATION SIMPLIFIEE n°1
DU PLAN LOCAL D'URBANISME

Approbation de la modification simplifiée n°1

Objet : caractère exécutoire de l'acte

Nature et date de l'acte : Délibération du Conseil Municipal du 8 juillet 2019

Date de transmission au Préfet : 26 juillet 2019

Mesures de publicité:
➢ Affichage en mairie :    à compter du 9 juillet 2019     
➢ Insertion dans la presse :  1er aout 2019

Contrôle de légalité: 
➢ Date de la lettre au maire : /
➢ Observations : /

 Date à laquelle la délibération devient exécutoire:  1er aout 2019

Pour le Chef du Service Aménagement du 
Territoire et Risques
Le Responsable de l'unité territoriale

                                                                                        signé  Tanguy QUEINEC

Copie :  SATR/PA – unité territoriale Nord
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